CDI 35h vacant, je suis en CDI 30h

Par mad63, le 20/03/2013 a 21:33

Bonjour, rnrnDans mon entreprise un collégue viens de démissionner de son poste, qui est
exactement le méme que le miens mais a 35h par semaine (je suis a 30) rnLes deux contrats
sont des CDI. rnMa question : Suis-je prioritaire pour profiter de ce poste ? merci
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